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AJOUT À LA DEMANDE DE PROPOSITIONS (DDP) 

ADDENDA 008 

 

Le ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement (MAECD) modifie 
par la présente la demande de propositions (la DDP) pour la prestation d’un Mécanisme de 
déploiement d’experts pour l’action climatique en Afrique (no 2020-P-00714-1). Le présent 
addenda fait donc partie intégrante de la DP, et ses objectifs sont les suivants : 

 

1. Fournir en temps opportun les réponses aux questions posées;  
2. Prévoir l’apport de modifications à la DP. 

 
 

 

1. QUESTION ET RÉPONSE 

  

QUESTION 
NO 1 

Étant donné que tout le monde se concentre sur la gestion des impacts 
immédiats sur Covid-19 au cours des dernières semaines, nous aimerions 
demander au MAECD 2 semaines supplémentaires pour pouvoir préparer la 
soumission? 
 

RÉPONSE 
NO 1 

Il y aura une prolongation de deux semaines du délai actuel de proposition.  
La date de clôture révisée de la DDP est le 04-05-2020 à 14 h, heure 
avancée de l’Est (HAE) (date de clôture de la DDP).  
 
Veuillez consulter la section 2 du présent addenda pour prendre 
connaissance des modifications apportées à la DP. 
 

QUESTION 
NO 2 

Pour les exigences E7.4 et E8.4 de la section 5: Critères d'évaluation cotés, 
veuillez confirmer si les exigences E7.4 et E8.4 doivent être présentées dans 
le formulaire TECH-6A ou dans la description narrative. 

RÉPONSE 
NO 2 

Les exigences E7.4 et E8.4 doivent être démontrées par une description 
narrative. Le MAECD a examiné cette exigence et a apporté des 
modifications à la DP pour plus de clarté. 
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Veuillez consulter la section 2 du présent addenda pour prendre 
connaissance des modifications apportées à la DP. 
 

QUESTION 
NO 3 
 

Pour E4, étant donné le nombre de sous-sections qui doivent être traitées 
dans la section méthodologie, nous aimerions demander deux pages 
supplémentaires à la limite de pages. 
 

RÉPONSE 
NO 3 
 

Le MAECD a examiné l'exigence et ne modifiera pas la limite de pages pour 
R4 pour le moment. 

 

 

2. MODIFICATIONS APPORTÉES À LA DP : 

 
2.1 À la section 1: Instructions aux soumissionnaires, Fiches de renseignements spécifiques, 

Définitions (e): 

 

 SUPPRIMER : 

 

     La date de clôture de la DDP est le 20-04-2020 à 14 h, heure normale de l’Est/heure 

avancée de l’Est (HNE/HAE) (date de clôture de la DDP). 

 

      

REMPLACER PAR : 

 

     La date de clôture de la DDP est le 04-05-2020 à 14 h, heure normale de l’Est/heure 

avancée de l’Est (HNE/HAE) (date de clôture de la DDP). 

 

2.2  À la section 5 Critères d’évaluation, Catégorie 3 Personnel proposé, Exigence 7 

Conseiller en matière d’égalité entre les sexes, E7.4, 

 

SUPPRIMER : 
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Expérience en matière d’égalité entre les sexes dans le domaine des changements 

climatiques (maximum de 22 points). 

 

REMPLACER PAR : 

Le soumissionnaire doit fournir une description narrative démontrant que la ressource 

proposée possède une expérience en matière d'égalité entre les sexes dans le domaine 

des changements climatiques (maximum 22 points) 

 

2.3  À la section 5 Critères d’évaluation, Catégorie 3 Personnel proposé, Exigence 8 

Conseiller en matière de politiques sur les changements climatiques, E8.4, 

SUPPRIMER :  

Expérience en gouvernance/politiques climatiques, notamment dans la réalisation de 

recherches ou d’analyses, la prestation de conseils stratégiques et/ou la prestation 

d’assistance technique se rapportant aux éléments suivants (maximum de 21 points) :  

 

REMPLACER PAR : 

Le soumissionnaire doit fournir une description narrative démontrant que la ressource 

proposée possède une expérience en gouvernance/politiques climatiques, notamment dans 

la réalisation de recherches ou d’analyses, la prestation de conseils stratégiques et/ou la 

prestation d’assistance technique se rapportant aux éléments suivants (maximum de 

21 points) :  

 

2.4  Au paragraphe 7.  Soumission et réception des propositions, sous-paragraphe 7.2 

 

SUPPRIMER : dans son intégralité 

REMPLACER PAR : 

Il est demandé aux soumissionnaires de livrer leurs propositions comme indiqué dans la 
Fiche de renseignement spécifiques. Les pièces jointes ne doivent pas dépasser 20 Mo. Si 
le courriel dépasse cette capacité, les soumissionnaires sont encouragés à compresser le 
fichier avant de le joindre au courriel. 
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2.5 Au paragraphe 7.  Soumission et réception des propositions, sous-paragraphe 7.6 

 

SUPPRIMER : dans son intégralité 

REMPLACER PAR : 

7.6  Sous réserve des dispositions relatives à la «proposition différée» du paragraphe 7.7, 

toute proposition reçue par le MAECD après la date de clôture de la DP ne sera pas prise en 
considération. 

 

       2.6 Au paragraphe 7.  Soumission et réception des propositions, sous-paragraphe 7.7 

 

SUPPRIMER : dans son intégralité 

REMPLACER PAR : 

Il incombe au soumissionnaire de soumettre une proposition électronique complète avant la 
date de clôture de la DP. Il est de la responsabilité du soumissionnaire d’assurer la livraison 
correcte des propositions à l’adresse électronique indiquée au paragraphe 7.1.   

Le MAECD n'assumera aucune responsabilité si le courriel n'est pas reçu à temps en raison 
de l'inclusion de certains scripts, formats, macros intégrées et/ou liens, ou s'il dépasse 20 Mo. 
Ces courriels peuvent être rejetés par le système de messagerie électronique et/ou les pare-
feu du MAECD sans préavis au soumissionnaire ou à l'autorité contractante. 

Il est fortement recommandé aux soumissionnaires de confirmer auprès du point de contact 
que leur proposition complète a été reçue. 

 

 

 

2.7 Au paragraphe 7.  Soumission et réception des propositions, sous-paragraphe 7.14 
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SUPPRIMER : dans son intégralité 

REMPLACER PAR : 

7.14 Une proposition dont le retrait est demandé conformément au paragraphe 7.13 ne sera 
pas évaluée. 

 

 

TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT INCHANGÉES. 


